
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Délibération n°2024-141 du 11 décembre 2024 

Portant sur la détermination du mode de participation du risque Prévoyance et 

du montant de la participation versée aux agents  

L’an Deux Mille Vingt-quatre, le onze décembre à 17 heures, le Conseil de la 

Communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine, légalement convoqué 

le 5 décembre 2024, s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes d’AUZANCES, 

sous la présidence de Madame Valérie SIMONET, Présidente. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 38 Votants :     48 POUR :    48 

 Pouvoirs : 10 Abstention : 0 CONTRE : 0 

 Excusés :  9   Absents : 5 Exprimés :  48 
 

Présents : MM. SIMONET V, BERTHON, GRASS, GRANGE, DESCLOUX, SIMON, LE 

CORRE, JAMME, FERRIER, DECHAMPS suppléante JOULOT, ÉCHEVARNE, 

PERRIER S, BOUCHET, PIERRON, MOUNAUD, NOVAIS, FAUCONNET, COTENTIN, 

MONTEIL, PAYARD C, MAZET, PAYARD J, SOULEBOT, SCHMIDT, MOREAU, PLAS, 

DESGRANGES, LUQUET A, BERGER, MÉANARD, MORANÇAIS, PINLON, 

TRIMOULINARD, BREUIL, CHADEYRON suppléante GUYONNET, GLOMOT, 

PARROT suppléante DUBSAY, FAUCHER. 

Pouvoirs : SCARAMUCCIA à SIMON, LUQUET L à TRIMOULINARD, GALINDO à 

LUQUET A, VIRGOULAY à COTENTIN, BOUDINEAU à FERRIER, RAMOS à 

FAUCONNET, VENTENAT à GRASS, VIALTAIX à DESGRANGES, DESARMENIEN à 

SIMONET V, FONTVIELLE à NOVAIS.   

Excusés : BIGOURET, RICHIN, CONCHON, GIRAUD LAJOIE, WELZER, 
CHEFDEVILLE, CORDIER, ROULLAND, LARGE. 

Absents : SIMONET B, VERDIER, PERRIER F, D’HULSTER, BRUNET. 
 

Secrétaire de séance : Félix BERGER 
 

Rapporteur : Valérie SIMONET, Présidente 
 

 Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L. 827-1 à L. 827-

12 et l’article L.827-7 prévoyant que les Centres de Gestion concluent des conventions 

de participation au titre de la protection sociale pour le compte des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics ; 
 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique ; 
 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif au nouveau dispositif de 

participation des employeurs locaux à la protection sociale complémentaire de leurs 

agents ; 
 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 
 

Vu l’Accord Collectif National portant réforme de la PSC des agents publics territoriaux 

du 11 juillet 2023,  
 

Vu l’avis du Comité Social Territorial placé auprès du CDG 23 en date du 8 février 2024 

approuvant le choix de mise en place d’une convention de participation par le CDG 23 

pour le risque Prévoyance,  
 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG 23 en date du 5 mars 2024 

approuvant le choix du lancement d’une convention de participation pour répondre à 

l’obligation de financement de la protection sociale complémentaire pour le risque 

prévoyance à compter du 1er janvier 2025, 
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Vu l’avis du Comité Social Territorial du CDG 23 en date du 4 juillet 2024 approuvant le 

choix de l’opérateur,  

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG 23 en date du 8 juillet 2024 

approuvant le choix de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention 

de participation relative au risque prévoyance pour la période du 1er janvier 2025 au 31 

décembre 2030 ; 
 

Vu les taux et garanties proposés dans le cadre du contrat collectif à adhésion 

facultative en matière de prévoyance conclu entre le Centre de Gestion de la Creuse et 

le groupement RELYENS / MNT ; 
 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 31 janvier 2024 relatif à la participation 

de la collectivité à la procédure de consultation engagée par le CDG 23 en vue de la 

conclusion d’une convention de participation sur le risque Prévoyance ; 
 

Vu la délibération n°2024-026 en date du 6 mars 2024 donnant mandat au CDG 23 

pour mener une procédure de consultation en vue de la conclusion d’une convention 

de participation sur le risque Prévoyance ; 
 

Vu la délibération n°2021-184 en date du 24 novembre 2021 mettant en place une 

participation au profit des agents pour couvrir le risque Prévoyance par le biais de la 

labellisation ; 
 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 27 novembre 2024 relatif au choix de 

la labellisation et au montant de participation versé aux agents pour le risque 

Prévoyance  

 

Le Président expose : 
 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 

redéfinissent la participation des employeurs publics au financement des garanties de 

protection sociale complémentaire de leurs agents.  
 

Celle-ci devient obligatoire à compter du 1er janvier 2025 pour le risque Prévoyance 

pour un montant qui ne pourra pas être inférieur à 7€, par agent et par mois, dans la 

limite des dépenses engagées par l’agent. 
 

Au vu du décret, et dans l’attente de la transposition normative de l’accord collectif 

national du 11 juillet 2023, les employeurs publics ont le choix de retenir trois modalités 

potentielles de participation : 

- La convention de participation proposée par le CDG 23 ; 

- Une convention de participation mise en place directement par 

l’employeur ; 

- La labellisation. 

 

En parallèle, l’article L.827-7 du CGFP confie aux centres de gestion une nouvelle 

mission obligatoire, à savoir conclure, pour le compte des collectivités territoriales de 

son ressort et leurs établissements publics, des conventions de participation couvrant 

les risques prévoyance et santé. 
 

Le CDG 23 a donc lancé le 28 mars 2024 une procédure de mise en concurrence 

mutualisée afin de conclure une convention de participation pour le risque prévoyance 

au profit des collectivités et établissement publics du département l’ayant sollicité. 
 

A l’issue de cette procédure, le CDG 23 a souscrit une convention de participation pour 

le risque Prévoyance, auprès du groupement RELYENS / MNT pour une durée de 6 

ans à compter du 1er janvier 2025. 
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Le Président rappelle que les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à 

cette convention par délibération de leur assemblée délibérante, après consultation du 

Comité Social Territorial. Il ajoute que l’employeur doit également définir le montant de 

participation financière accordée aux agents qui choisiraient d’adhérer au contrat 

proposé par RELYENS / MNT, en application de la convention de participation signée 

avec le CDG 23. 
 

Le Président précise que l’adhésion des agents à cette convention de participation n’est 

pas obligatoire : chaque agent décide d’y adhérer volontairement et de choisir son 

niveau de garantie mais seuls les agents adhérents à cette convention seront éligibles 

à la participation de l’employeur. 
 

Le Président rappelle que par délibération n°2021-184 en date du 24 novembre 2021 

la Communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine avait précédemment 

mis en place une participation mensuelle d’un montant de 10 € bruts par agent, via la 

labellisation. 
 

Le Président propose à l’assemblée délibérante : 
 

- De ne pas adhérer à la convention de participation du CDG 23 et de retenir 

les modalités de participation suivantes : labellisation,  

- De définir un montant de participation employeur à la prévoyance de 10€ bruts 

/ agent / mois. 

 

Il est proposé au Conseil communautaire de : 
 

- NE PAS ADHÉRER à la convention de participation pour le risque 

Prévoyance conclue entre le CDG 23 et RELYENS / MNT et de retenir les 

modalités de  
 

- PRENDRE ACTE des nouvelles dispositions en matière de protection sociale 

complémentaire des agents territoriaux et de verser une participation 

financière de 10€ bruts / agent / mois, aux fonctionnaires stagiaires et 

titulaires, aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité, 

ayant souscrit à un contrat labellisé ; 
 

- AUTORISER le Président ou son représentant à verser la participation 

employeur retenue à tous les agents qui remettront une attestation 

d’assurance justifiant de la souscription à un contrat labellisé et de réaliser 

toute démarche et signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de 

cette procédure de participation labellisée ; 
 

- INSCRIRE les crédits correspondants au budget de la collectivité. 

  

La délibération a été adoptée à l'UNANIMITÉ. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Affiché et transmis en sous-préfecture le 19 décembre 2024 
Pour copie conforme, le 19 décembre 2024 

 

 
                          Le Secrétaire de séance 

                     Félix BERGER 
 
 
 
 

 
 

Madame la Présidente certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 

d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 

transmission aux services de l’État (article R.421-1 du Code de Justice administrative). 
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